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[bookmark: _Toc296940080]STRATEGIE FIXANT LE CADRE DE COLLABORATION ENTRE
LE MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE ET LA PREVENTION, LES
ASSOCIATIONS, LES ORGANISATIONS NON
GOUVERNEMENTALES ET LES FORMATIONS
SANITAIRES DES SECTEURS PUBLIC ET PRIVE


Le Ministre de la Santé Publique et de la Prevention

Vu la Constitution,
Vu le document de Stratégie Sectorielle de la Santé ;
Vu le document de Stratégie Partenariale dans le domaine de la santé; 

















ARRETE :
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Article 1er.- Le présent arrêté fixe le cadre de collaboration entre le Ministère de la Santé Publique et la Prevention ,  les Associations, les ONG et les Formations Sanitaires des Secteurs Public et Privé.

Article 2 .- Les Associations et les Organisations Non Gouvernementales visées par le présent arrêté sont celles intervenant dans le domaine de la santé.

Article 3.- Collaboration

3.1. La collaboration entre le Ministère de la Santé Publique et de la Prevention, les acteurs du secteur de la santé ci-dessus visés est concrétisée par au moins l’un des documents ci-après :

· une lettre d’Accord de Collaboration ;
· une convention – cadre ;
· un contrat d’exécution ;
· un protocole cadre ;
· un Cadre d’Obligations et de Moyens.
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Article 4.- Lettre d’Accord

La Lettre d’Accord de Collaboration est un document par lequel le Ministère de la Santé Publique et de la Prevention prend acte de l’intention d’un acteur du secteur santé d’appuyer son action dans l’amélioration de la santé de la population et à travers laquelle il marque son accord.
La Lettre d’Accord de Collaboration est délivrée pour une validité limitée.
La date de fin de validité de la Lettre d’Accord de Collaboration est indiquée dans chaque Lettre d’Accord de Collaboration.

Article 5.- L’obtention, d’une Lettre d’Accord de Collaboration est un préalable à la conduite de toute activité de santé.
Peuvent solliciter une Lettre d’Accord de Collaboration les associations, les ONG, les Groupes d’Intérêt Commun et les Groupes d’Intérêt Economique.
L’acteur postulant à une Lettre d’Accord de Collaboration doit déposer contre récépissé à la Délégation Provinciale de la Santé Publique et de la Prevention ou au Service de Santé de District selon le cas, un dossier comprenant :

· une demande timbrée au tarif en vigueur ;
· une copie certifiée conforme du récépissé de déclaration de l’association ou de l’acte autorisant la création de l’organisme ;
· une copie des statuts ;
· les renseignements sur la domiciliation de l’organisme (plan de situation, boîte postale, adresse email et téléphone etc.
· la ou les zones d’intervention ainsi que les activités à mener ;
· un engagement sur l’honneur à respecter les objectifs de la politique nationale de santé et la réglementation en vigueur ;
· la liste des ressources humaines justifiant d’une compétence et d’une expérience suffisantes.

Article 6.-  Le Médecin Chef de District ou le Délégué Provincial de la Santé Publique et de la Prevention dispose de 15 jours, à compter de la date de dépôt du dossier, pour y donner suite. Tout rejet doit être notifié à l’intéressé dans les mêmes délais assorti d’un avis motivé.

En cas de transfert de la demande de la Lettre d’Accord de Collaboration à l’autorité de santé hiérarchique, celle-ci dispose d’un délai de 15 jours, à compter de la date de réception du dossier, pour se prononcer. 

Lorsque l’activité objet de la demande de la Lettre d’Accord de Collaboration couvre plus d’un District ou d’une Province, le postulant déposera, contre récépissé, sa demande auprès de la Délégation Provinciale de la Santé Publique et de la  Prevention à couvrir. L’autorité sanitaire ainsi saisie dispose de 15 jours à compter de la date de dépôt du dossier pour transmettre ledit dossier, avec avis motivé, à l’autorité hiérarchique.

Le Ministère de la Santé Publique et de la Prevention dispose, le cas échéant, d’un délai de 30 jours à compter de la date de réception du dossier pour se prononcer. 

Article 7.- Changement des zones d’intervention

Pour tout changement de zone d’intervention ou d’activité pendant la durée de validité de la Lettre d’Accord de Collaboration, l’association ou l’organisme concerné doit préalablement requérir l’avis de l’autorité de santé  compétente dans sa zone initiale d’intervention par simple demande . 

 L’Autorité de santé ainsi saisie dispose d’un délai de 15 jours, à compter de la date de réception du dossier, pour émettre son avis motivé. 
L’association ou l’organisme ayant changé de zone d’intervention ou d’activité doit solliciter une nouvelle Lettre d’Accord de Collaboration auprès de l’autorité de santé de sa nouvelle zone d’intervention.

Article 8.- Obligations après lettre d’acceptation

(1) Toute association ou organisme bénéficiaire d’une Lettre d’Accord de Collaboration doit :

· respecter les lois et règlements en vigueur ;
· respecter les orientations de la Stratégie Sectorielle de Santé et tous les documents de Stratégie et de planification qui en découlent, notamment les Plans d’action des Districts de santé ;
· travailler en étroite collaboration avec le Service de Santé de sa zone d’intervention ;
· présenter annuellement un plan d’action et un rapport d’activités dont la périodicité sera définie par la Lettre d’Accord de Collaboration.

(2) Une Lettre d’Accord de Collaboration ne donne pas droit systématiquement à une subvention de l’Etat.

(3) Toutefois, les Contrats d’exécution dûment négociés et signés entre une formation sanitaire de la zone de responsabilité et un autre intervenant du secteur de la santé, qu’il soit public ou non, peut être assorti d’un plan de financement comprenant, le cas échéant, des ressources publiques allouées à l’une ou aux deux structures parties.

(4) Une Lettre d’Accord de Collaboration ne donne pas droit à la création ni à l’ouverture d’une formation sanitaire, l’acquisition, la détention, la distribution ou la commercialisation des médicaments et autres produits pharmaceutiques, ni à l’exercice de la médecine.  

(5) Toute violation, dûment constatée, des dispositions ci-dessus visées peut entraîner retrait, après préavis n’excédant pas 15 jours, de la Lettre d’Accord de Collaboration.
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Article 9.- Convention Cadre

La Convention-Cadre est un document juridique de portée générale engageant les parties sur des objectifs qui seront traduits en activités dans les contrats d’exécution.

L’association ou l’organisation bénéficiaire d’une Lettre d’Accord de Collaboration depuis 3 ans et ayant réalisé des projets substantiels en collaboration avec le Ministère de la Santé Publique et de la Prevention peut solliciter la signature d’une Convention-Cadre.

Toutefois, peuvent solliciter directement l’établissement d’une Convention-Cadre avec le Ministère de la Santé Publique et de la Prevention, les organisations suivantes :

· les Associations d’envergure nationale ;
· les fédérations d’associations ;
· les ONGs ;
· les Organisations à caractère international ;
· les autres départements ministériels ;
· les Confessions Religieuses ;
· les Collectivités territoriales décentralisées ;
· les entreprises.

La Convention-Cadre sera le résultat du consensus des négociations entre les partenaires en présence.
Lorsque l’initiative vient d’un partenaire non-étatique, celui-ci doit adresser au Ministre de la Santé Publique et de la Prevention une lettre d’intention accompagnée des documents ci-après :

· une copie certifiée conforme du récépissé de déclaration d’association ou de l’acte autorisant la création ;
· une copie des statuts ;
· des informations sur la domiciliation de l’association ou de l’organisme telle que prévue à l’article 6 alinéa 3 ci-dessus ou celle de l’article 10 alinéa 3.
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Article 10.- 

Le contrat d’exécution est un document contractuel au terme duquel deux ou plusieurs parties conviennent des modalités de réalisation de projets précis.

Peuvent solliciter d’office l’établissement des contrats d’exécution, les associations et organismes parties à une Convention-cadre ou les bénéficiaires d’une Lettre d’Accord de Collaboration.

Peuvent également solliciter le Contrat d’exécution, avec avis préalable de la commission définie à l’alinéa 5 ci-dessous, les porteurs de projets pertinents mais ne disposant pas de Convention-Cadre.

Les associations et organismes visés à l’alinéa 2 ci-dessus sollicitant un contrat d’exécution doivent déposer auprès du Ministère de la Santé Publique et de la Prevention un dossier comprenant :

· une demande ;
· le document du projet budgétisé ;
· le document de légalisation (photocopie certifié de déclaration de l’association) ;
· la copie des statuts ;
· des informations sur la domiciliation de l’association ou de l’organisme concerné ;

Le dossier visé à l’alinéa 4 ci-dessus sera analysé par la commission composée ainsi qu’il suit :

· le Directeur des Affaires Juridiques  ;
· le Chef de la Cellule de Suivi ;
· les Chefs de service de la Direction  de la Coopération ;
· le Représentant de l’association ou de l’organisme concerné ;
· deux personnalités  représentant le secteur privé.

Le rôle de ladite Commission sera dévolu aux Comités ad hoc qui seront mis en place aux niveaux provincial et du District.

Les modalités de fonctionnement de la Commission seront définies par un texte particulier.
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Article 11.- le Cadre d’Obligations et des Moyens est l’instrument juridique qui consigne  les engagements, en termes de modalités d’atteinte d’objectifs de performance et de qualité dans l’offre des soins, entre le Ministère de la Santé Publique et de la Prevention et les formations sanitaires de la sphère publique, qu’elles soient placées sous la tutelle du Ministère de la Santé Publique ou des autres départements ministériels ou des Etablissements/Entreprises à caractère public.

Article 12.- L’initiative de la négociation et de la signature du Cadre d’Obligations et des Moyens appartient au Ministère de la Santé Publique ou à des Services déconcentrés dûment habilités et aux Formations sanitaires publiques susvisées.

Article 13.- Au cas où l’initiative vient d’une formation sanitaire placée sous la tutelle d’une autre administration que le Ministère de la Santé Publique, celle-ci doit adresser une lettre d’intention au Ministre de la Santé Publique, sous –couvert de son administration de tutelle.

Article 14.- La signature d’un cadre d’Obligations et de Moyens est conditionnée par :

· l’accord préalable de l’administration de tutelle de la formation sanitaire concernée, quand celle-ci n’est pas placée sous la tutelle du Ministère de la Santé Publique ;
· des engagements précis de (ou des) la formation (s) sanitaire(s) concernée (s) sur des résultats de qualité et de performance en vue de l’atteinte des objectifs de la politique nationale de santé ;
· des engagements du Ministère de la Santé Publique ou des services déconcentrés dûment habilités à mettre à disposition de la formation sanitaire concernée des moyens logistiques, financiers, techniques etc. nécessaires à la réalisation des objectifs convenus.

Article 15.- 

(1) Un cadre d’Obligations et de Moyens est signé pour une durée déterminée.

(2) Il ne peut être renouvelé ou prorogé qu’après évaluation dûment effectuée de la période précédente.

Article 16.- Un cadre d’Obligations et de Moyens est un ensemble de mesures incitatives ponctuelles. A ce titre, il ne se substitue pas aux modalités réglementaires d’exercice des Formations sanitaires concernées.
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Article 17.- Les bénéficiaires d’une Lettre d’Accord de Collaboration, d’une Convention-cadre, d’un Contrat d’exécution ou d’un Cadre d’Obligations et de Moyens doivent permettre aux autorités de la Santé Publique tant des services centraux qu’extérieurs, de contrôler leurs activités sur le plan technique et administratif.

Article 18.- Sont abrogées toutes dispositions contraires, entre le Ministère de la Santé Publique, les Associations et les Organisations Non Gouvernementales et les formations sanitaires du secteur privé.

Article 19.- Le présent arrêté, qui prend effet à compter de la date de signature, sera enregistré, publié en français et en anglais et communiqué partout où besoin sera. /-                                        


					 Fait à Ndjamena, le 

[bookmark: _Hlk190697007]					Le Ministre de la Santé Publique et de la Prévention
وزير الصحة العامة والوقاية						





Dr ABDELMADJID ABDERAHIM MAHAMAT
د. عبد المجيد عبد الرحيم محمد					
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